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Le Gouvernement et le Medef, persuadés qu’ils doivent aller vite et fort pour asséner leurs mauvais coups, en ont  enchaîné un chapelet durant les derniers mois. Retraites, statut des intermittents du spectacle, décentralisation, diminution de 50% du plafond des AGS (organisme qui garantit le paiement des salaires et indemnités de licenciement impayés lorsqu’une entreprise est en liquidation), et tout dernièrement projet de suppression d’un jour férié et attaque sur le PARE.

Un statut d’intermittent pour les informaticiens

Les patrons de notre branche, toujours imaginatifs, ont en projet un statut très dégradé pour les informaticiens.

02/09/2003 Le Monde Informatique

A la Une

Le SYNTEC Informatique voit les informaticiens en intermittents. Jean Mounet, président du SYNTEC Informatique, la fédération des sociétés de services françaises, affirme, dans un entretien accordé à notre confrère "Les Echos" daté du 2 septembre vouloir "mieux coller aux  contraintes des projets et aux sauts de conjoncture" en ce qui concerne la gestion du temps de travail et des effectifs des SSII.

Dans un "document de position" - une note préparatoire que "Le Monde Informatique" a pu se procurer - rédigé par la chambre patronale, il est surtout question pour l'organisation de retrouver des marges de manœuvre après la mise en œuvre des 35 heures mais également d'infléchir certaines réglementations légales ayant trait aux licenciements.

Au programme (que le SYNTEC souhaite négocier avec les syndicats dans les mois à venir), main mise de l'employeur sur le compte épargne temps afin de gérer au mieux les périodes d'intercontrat, développement des CDD à condition de pouvoir dépasser la limite légale des 18 mois, assouplissement des procédures de licenciements et ... mise en place de contrats de chantier. Déjà appliqués à l'ingénierie, ces derniers permettraient de lier dans le temps embauche d'informaticiens et réalisation d'un projet particulier à l'issue duquel le salarié pourrait être licencié s'il n'est pas ré employable immédiatement. La porte ouverte à la création d'un statut d'intermittent de l'informatique.

En terme d'agenda, le SYNTEC Informatique prévoit de présenter aux syndicats et au gouvernement "d'ici deux à trois mois" une "plate-forme" de négociation concernant l'emploi dans les sociétés informatiques en France.

Un secteur pour lequel Jean Mounet s'est également dit raisonnablement optimiste pour les mois à venir. L'activité devrait reculer en 2003 mais pas au-delà de ce qui était prévu (-3%) ; 2004 sera marquée par le retour à une croissance lente ; et tous les espoirs semblent permis pour 2005 …
Le statut se met déjà en place autour de nous : témoignages de syndicalistes

Dans l’ensemble des SSII Toulousaines, les licenciements abusifs, dits pour faute et parfois négociés ont connu en 2003 une nette croissance. Cette logique de licenciements abusifs et de mobilité que nous subissons n’est rien d’autre que la répétition avant la grande négociation sur l’emploi dans la branche, annoncée dans la presse. Voici quelques exemples :

· à Thales-IS, les critères annoncés par Jean Mounet sont largement appliqués, aussi bien individuellement qu’à grande échelle puisque 2 agences régionales sont à ce jour victimes de cette politique.

· à GFI Informatique, les salaires sont bloqués depuis le passage aux 35 heures, et les primes sur objectifs ne seront pas versées. En un an le groupe s’est séparé de 10% de son personnel au coup par coup, et communique sur ces chiffres avec fierté vis à vis des actionnaires : « on s’adapte à la baisse de charge ». A Toulouse, l’activité de l’agence est en chute suite aux problèmes dans le spatial et à l’arrêt de la sous-traitance France Télécom. Après avoir attendu la reprise en obligeant les salariés en intercontrat à prendre tout leur congé 2003 sauf une semaine cet été, la direction locale décide de mettre en place une mesure de chômage partiel qui touche tous les salariés en intercontrat depuis plusieurs mois. L’employeur garde son potentiel de salariés disponible pour la reprise, touche une aide de 314 € par mois et par salarié et une exonération des cotisations URSSAF. Pour les salariés c’est la disparition de la crainte d’être envoyés en mission à l’autre bout de la France et l’assurance de suivre une formation de 2 fois 10 jours en 2003 mais c’est aussi une diminution de 25 % du salaire net et l’obligation de rester joignable pour reprendre le travail !Pour compléter ce dispositif, il y a des licenciements pour faute : certains réduisent à zéro le droit à l’erreur, d’autres consistent à faire reposer sur une personne les insuffisances d’un groupe voire celles du management lui-même. L’avantage est qu’ils ne coûtent pas cher dans l’immédiat à l’entreprise : même si la cause est de nature économique ou structurelle, aucune indemnité n’est versée et la personne disparaît sans bruit. Les jugements aux prud’hommes interviendront dans 18 mois et l’entreprise aura eu le temps de se refaire une santé. En un an les licenciements pour faute dans le groupe ont décuplé. L’anomalie est évidente mais quel juge pourrait la sanctionner ?

· à STERIA, pour 2002 la direction, a procédé à plus de 200 licenciements en catimini (12 au niveau de l’agence de Toulouse sur un effectif de 360, sans compter tous les « départs », 60 environ). En 2003 le rythme a baissé mais des signes inquiétants laissent entrevoir une reprise de ces agissements. La technique reste toujours la même, avec la mobilité et les longs déplacements, l’insuffisance et la faute professionnelles créées de toute pièce (le top : en « mouillant » le client), la mise à l’écart du travail, les contrats clients douteux négociés à la marge ou démarrés à perte …Premiers visés les gros salaires, les plus anciens,  les collègues en intercontrats … et en parallèle la montée du nombre de contrat d'intérim pour l'infogérance, main d'œuvre "malléable".

· à EUROGICIEL aussi, le chapelet de départs au cours de l'année écoulée est important sous forme de mutations imposées, missions lointaines, démissions, licenciements pour faute grave et mises à pied  conservatoires systématiques. Pour pouvoir  appliquer  librement sa politique, la direction  n'hésite pas à attaquer  les instances représentatives des salariés, notamment en retardant l'organisation des élections des représentants du personnel. 

· à CAP GEMINI, le Plan de Sauvegarde de l'Emploi mis en œuvre durant la période estivale est la conséquence directe des politiques calamiteuses d'expansion. L'impact sur l'emploi est lourd : 287 suppressions d'emplois. Le reclassement interne n'intéresse pas les salariés concernés. Nous avons d'ailleurs aujourd'hui plus de volontaires que de postes à supprimer !! Les gens s'en vont – non seulement parce que CAP met de l’argent dans la corbeille - mais surtout ils expriment leur profond ras-le-bol d'une société qui les méprisent. Les raisons qu'ils nous ont données sont la déconsidération de leur travail, l'évolution de carrière en panne, la déshumanisation des relations avec leur hiérarchie et surtout le blocage des salaires qui s'éternise. Ce Plan de Sauvegarde de l'Emploi risque malheureusement d'en annoncer d'autres chez CGEY.

· à CSSI, une partie du personnel est en chômage partiel, les licenciements individuels pour fautes (refus de mutations, de missions longue durée loin de Toulouse ou déqualifiées, non atteinte d'objectifs, …) se multiplient, les salariés se voient imposer pour la première fois (parfois illégalement) leurs jours de congés sans aucune discussion, le temps de travail est aligné sur celui du client contrairement à l'accord RTT. Les élections CE et DP ne sont pas organisées malgré les injonctions des syndicats.

Pour conclure, nos patrons nous habituent à être au travail quand il y a du travail, ils nous contraignent à rester à la maison le reste du temps en nous imposant  de prendre nos congés et nos RTT. Ils nous habituent aussi à être moins bien payés en cas de baisse de charge par le biais du chômage partiel et technique tout en restant à disposition. Ils nous  préparent enfin au contrat de chantier par le biais des licenciements individuels de salariés en inter contrat. Tout cela en réduisant  le montant des indemnités quand il y en a.

C’est cela le statut de l’intermittent ! cela vous tente ?
Les patrons des SSII se concertent pour défendre leurs intérêts. Méthodes identiques, management brutal, mépris des institutions représentatives du personnel, mépris du droit du travail, mépris des lois, mépris du salarié.

Il s'agit d'une offensive musclée pour créer la terreur dans le personnel et l'asservir davantage. Ne nous laissons pas faire , ne laissons pas détruire nos conditions de vie par des aventuriers qui précipitent nos entreprises droit dans le mur. 

RÉAGISSONS en montrant que les informaticiens ne sont pas des moutons et peuvent se concerter aussi pour défendre leur profession.

C’est en dépassant les limites de nos entreprises et en montrant qu’une forte mobilisation soutient les représentants des salariés que d’éventuelles négociations peuvent avoir lieu avec le SYNTEC Informatique sur la définition du statut des informaticiens en SSII. Bien des sujets sont à traiter, nous en sommes convaincus !

Pour rester informés, et vous associer à notre réflexion, rejoignez les sections CGT.
Ne restons pas isolés devant ces attaques, discutons en autour de nous et avec les élus CGT. Seule la mobilisation des salariés autour de la CGT peut inverser la tendance.
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